8. LA SANCTION DU DROIT

· Le droit est édicté pour maintenir l'ordre et la paix dans les relations sociales, pour prévenir les conflits.

Droit : moyen de résoudre les conflits sans violence

avec organisation: "la justice" = marque des sociétés policées.

· Trois sens du mot justice:

1. = le droit désirable, c'est-à-dire un idéal vers lequel le droit doit tendre

2. = opération qui consiste à réaliser le juste dans une situation concrète en combinant le droit et l'équité

3. = organisation chargée de rendre la justice

· Tout pouvoir veut se conserver 

- en temps ordinaire: maintenir l'ordre social établi

- en période révolutionnaire: maintenir l'ordre social fondé.

institution judiciaire = instrument de la mise en oeuvre du droit.

· Principe de neutralité du juge = juge doit examiner avec impartialité les prétentions des plaideurs par rapport au système légal.

· Justice = service public coûteux.

Une partie des dépenses pour les plaideurs 

· frais judiciaires

· frais de vacation des parties

· honoraires et 

· débours des avocats

La partie qui succombe, paie.

Le coût peut dépasser la valeur de l'enjeu.

=> "mauvais compromis vaut mieux qu'un bon procès".

Prix au procès crée inégalité des citoyens, puisque certains peuvent payer. Etat assistance judiciaire. Existe des assurances

8.1. LA NOTION DE JURIDICTION

8.1.1. Définition de la juridiction

1. = activité de l'Etat qui consiste à dire le droit. Dire = appliquer

2. = ensemble des organes qui exercent cette activité. = justice = juge = tribunal.

8.1.2. Rôle du juge

· Saisi d'un litige, il doit dire tout le droit et a l'obligation de juger.

8.1.2.1. Il dit tout le droit

a) Devoir d'appliquer d'office le droit applicable à sa solution.

· En théorie

Parties au procès doivent exposer et prouver les faits, et peuvent laisser au juge le soin de chercher la règle applicable.

· En pratique

Parties + avocats invoquent les règles de droit favorables, mais le juge doit chercher les règles auxquelles ils n' ont pas pensé ou volontairement oubliées.

b) Règles de droit parfois obscures et contradictoire; mais l'Etat postule : il existe toujours une solution juridique que le juge doit découvrir.

Selon l'expérience différents juges sur une même affaire: pas un jugement identique.

Selon la nécessité pratique: perfection n'existe pas et on ne peut pas monopoliser des juges sur une même affaire.

=> une solution qui ne choque pas le sens commun, suffit.

8.1.3. La nécessité du recours au juge et ses limites

· Pouvoir ordonne de soumettre ses contestations au juge.

Pouvoir garantie que chacun aura toujours un juge.

· Si un droit est contesté, on ne peut obtenir de titre exécutoire (= concours de la force publique pour faire respecter son droit) qu'après avoir fait constater existence de son droit par le juge.

8.1.3.1. Nul ne peut se faire justice lui-même

· Objet de la justice publique: interdire la vengeance privée.

· Evolution historique
· Xe siècle

Etats faibles. Pas moyen de faire régner la justice => les hommes libres avaient droit de quérir réparation en recourant eux-mêmes à la force.

Solidarité familiale: défend l' honneur des proches: guerres et vengeance privées.

Peu à peu, Etat reprend la situation en main et limite le droit de guerre privée.

· XIIIe siècle: tournant

Effort de la puissance publique de restreindre l'usage et de le réglementer. 

· En France

Philippe de Beaumoir, "Coutumes de Beauvaisis" (1283):

guerre privée = privilège des seigneurs et de certains bourgeois.

Suisse centrale (Pacte de 1291)

Cantons: accord qui condamnent les guerres privées => substituions juridiques.

Disparition des guerres privées en France seulement à la guerre de Cent Ans.

Aujourd'hui 

Seuls les Etats ont le droit de guerre.

Tribunal supranational de La Haye pour trancher les différends entre Etats + ONU pour assurer paix mondiale

résultats modestes faute d'une Puissance capable d'imposer sanctions   efficaces.

Duels
Eglise

Condamnation des duels excommunication 

pratique persista XXe.

Mafia et vendetta
Sicile:

Avant = association secrète destinée à assurer la protection des petites gens contre les grands propriétaires qui dominaient la justice.

Aujourd'hui = internationale de voyous

Corse

défaillance étatique

génoise

française

Drames de l'autodéfense
Etat ne peut plus maintenir la justice => rétablissement automatique de la justice privée.

=> risques d'erreurs

=> disproportion entre préjudice et sanction.

Conséquence
Justice privée = signe d'un Etat incapable ou partisan, = signe d'un droit dont les frais et les lenteurs procédurales ou les sanctions s'écartent trop du sentiment commun de la justice.

8.1.3.2. Le juge a le devoir de juger

= contrepartie de l'obligation de recourir à ses services.

En France, obligation art. 4 CC => sinon déni de justice.

Suisse, pas de texte.

Mais un juge qui ne juge pas = déni de justice qui porte atteinte au principe d'égalité devant la loi (art. 4 Constitution fédérale) => sanction: recours de droit public.

Fribourg

Tribunal collégial => nombre impair de juges

=> majorité des voix = jugement.

Chaque juge doit se prononcer.

Tribunal Fédéral 

Idem. Si égalité des voix => président = voix prépondérante.

8.1.3.3. Les survivances de la justice privée

Quelques exceptions précisées par la loi.

1. Droit des gens admet le droit de représailles d'un Etat. Acte illicite de violence possible si pour faire cesser le comportement illicite d'un autre Etat.

Condition : être de même ordre et cesser en même temps que lui.

R) Représailles mesures de rétorsion = riposte et préjudiciables aux intérêts d'un Etat, mais licites.

2. Droit pénal
Pas de crime lors de légitime défense.

Celui qui est attaqué sans droit ou menacé, a le droit de repousser l' attaque par moyens proportionnés aux circonstances.

R) Légitime défense aussi en droit civil.

3. Droit civil
Droit de rétention = créancier qui est en possession d'une chose appartenant à son débiteur, peut la retenir en gage tant qu'il n'a pas payé, à condition qu'il y ait un lien entre la créance et l'objet retenu.

créancier peut la vendre

8.1.3.4. Les autres moyens de régler les conflits

Juridiction, principale méthode, mais pas la seule.

Cependant, le monopole du juge n'est pas entamé parce que pour recourir aux autres méthodes il faut l' autorisation expresse ou tacite de l' Etat et que la solution trouvée doit être examinée par le juge pour devenir exécutoire.

8.1.3.4.1. La conciliation

= procédure qui consiste à rapprocher les parties pour tenter de trouver avec elles une solution amiable.

=>  le juge ne tranche pas

incite parties à s'entendre

Solution  amiable = solution qui ne peut pas s'en tenir strictement au droit et qui est équitable pour les parties compte tenu des circonstances de leur différend.

Direction de conciliation: procédure autonome possible.

= souvent 1e mesure que le juge saisit d'un litige peut ou doit intenter.

8.1.3.4.2. L'arbitrage

= procédure par laquelle une ou plusieurs personnes choisies par les parties rendent une décision obligatoire pour les parties  mais dépourvue de force exécutoire.

Arbitrage repose sur base volontaire 
juridiction.

Aboutit sur une décision obligatoire pour les parties juridiction.

Arbitres aucun pouvoir de coercition.

Si refus d'exécuter, autre partie demande à l' autorité judiciaire de donner force exécutoire à la sentence.

Rôle de l'arbitrage
dans affaires commerciales.

Chambres de commerce des pays européens ont organisé des juridictions arbitrales dont les membres plus qualifés que le juge étatique sur les questions techniques.

dans affaires qui posent des problèmes d'expertises techniques de très haut niveau.

Choix des parties d'un arbitre des ingénieurs => sentence en pleine connaissance de cause

juge étatique doit s'en remettre à des experts rapport dont il ne comprend pas grand chose faute d'une formation technique ad hoc.

=> Problème des rapports juge et expert.

Recours à l'arbitrage

soit prévu dans une clause compromissoire (dans convention des parties)

soit convenu dans une convention "ad hoc" = compromis arbitral ou compromis d'arbitrage

R) Ad hoc = pour ceci

Application à un acte ou convention spécialement conclue pour un cas spécial.

souvent en droit des gens.

Délimitation de la portée de la clause compromissoire par législateur et jurisprudence, car elle est dangereuse.

Parties s'engagent à confier un éventuel litige dont ils ignorent la gravité.

=> droit: clause compromissoire admise

entre professionnels

pas entre un particulier et un professionnel, parce que ignore à quoi il s'engage.

=> jurisprudence : clause compromissoire interdite 

 entre non initiés.

Compromis d'arbitrage plus souplement accepté

parce que les parties connaissent le litige et peuvent mesurer importance du choix de l'arbitre.

Dans certains domaines, le recours à arbitrage est interdit parce que l' intérêt public est en jeu.

Pour réduire le danger de l' arbitrage sans avoir recours à la solution légale => prendre un juge étatique pour arbitre, si son statut l'y autorise.

8.1.3.4.3. La médiation

Médiateur = personne jouissant d'un prestige élevé, qui , choisie par les parties et disposant d'un large pouvoir d'investigation, leur propose une solution sans pouvoir la leur imposer.

Application

pour tenter de résoudre les conflits du travail et les conflits internationaux. 

développement en matière de litiges familiaux.

Suisse

Assurance ont crée: Fondation de l'ombudsman de l'asssurance privée.

Elle est présidée par un médiateur. Missions: aider les asssurés en conflit avec l'assureur à trouver une solution.

Quelques  pays possèdent un Ombudsman ou un Médiateur pour surveiller, d'office ou sur plainte, le fonctionnement des services publics.

8.1.4. La distinction entre juridiction contentieuse et juridiction gracieuse.

	Juridiction Contentieuse
	Juridiction gracieuse

	= la juridiction est contentieuse lorsque le juge doit statuer sur un litige opposant 2 parties. 

=> sens de "contentieux"

1. = litige

2. = ensemble de litiges

3. = procédés destinés à résoudre des litiges.
	= la juridiction est gracieuse lorsque le juge est requis par une personne de procéder à un acte prévu par la loi en dehors de tout litige.

=> juge agit alors comme un notaire ou un administrateur.


Distinction importante

parce que les possibilités de recours contre la décision du juge ne sont pas les mêmes dans les 2 cas.

8.2.  L'ACTION EN JUSTICE

8.2.1. La notion d'action en justice

Action en justice

= moyen de saisir le juge pour lui demander de reconnaître un droit contesté.

Avant
Action en justice = droit au mouvement.

Action a précédé le droit. Le droit n' existait que s'il y avait une action pour le sanctionner. 

Rome

d'abord le droit sanctionné par des actions

puis développement du droit romain en délivrant les actions pour protéger des situations nouvelles.

Même développement pour la common law au Moyen Age:

Chancelier accordait des writs qui sanctionnaient des situations encore non protégées par la loi.

Aujourd'hui 
Action droit

il existe des droits sans action: obligations imparfaites

il existe un droit général d'action et pas par une action propre à chaque droit comme dans anciens systèmes juridiques.

Chaque domaine a son propre système d'actions.

8.2.2. Classification des actions

Trois sortes d'actions en procédures civiles

Action formatrice
= tend à la création, à la modification ou à la suppression d'un droit ou d'un rapport de droit.

Action condamnatoire ou action en prestation 

= tend à imposer au défendeur une prestation positive ou négative, très souvent de nature pécuniaire.

Action en contestation de droit ou action déclarative
= tend à faire constater par le juge l'existence ou l'inexistence d'un droit, lorsqu'il existe une insécurité juridique.

Autres branches du droit autres variétés d'actions en justice + caractères propres.

8.2.3. Les conditions de recevabilité de l'action en justice

Le plaideur doit remplir les conditions prévues par le droit matériel et le droit de procédure.

=> L'action est alors recevable  = régulière = pour que le juge examine l'action quant au fond et dise si elle est fondée.

8.2.3.1. Les conditions fixées par le droit matériel

1. Conditions personnelles
quelles personnes ont le droit d'agir 

contre quelles personnes il faut agir.

intérêt personnel : droit subjectif à défendre 

=> problème de l'action intentée par certains groupements = intérêts collectifs

R) Pénal

pas d'action populaire ou générale

= pas d'action exercée par un particulier au nom de la société.

C'est au ministère public d'agir.

2. Conditions matérielles
quelles hypothèses doivent être remplies.

8.2.3.2. Les conditions fixées par le droit de procédure

Une personne qui agit ou qui est actionnée doit:

Avoir la capacité d'être partie jouissance des droits civils - art. 11 CC.

Avoir la capacité d'ester en justice exercice des droits civils - art. 12 CC

Suivre les règles de procédure pour:

a) Déterminer le juge compétent

b) Observer la façon correcte de saisir un juge d'une demande

c) Respecter le déroulement du procès

Eventuellement verser (demandeur) une cautio judicatum solvi = provision destinée à payer les frais et dommages-intérêts qu'il pourrait être condamné à payer.

Précaution se justifie:

si le demandeur est insolvable

si le demandeur est étranger

=> défendeur risque de ne pas être dédommagé si gagne

=> tribunal de perdre émoluments 

=> arbitre de ne pas être payé

= entrave à la liberté d'agir en justice.

8.3. LE DEROULEMENT DU PROCES CIVIL

Procès = litige soumis à un juge dans le cadre d'une instance

Procès civil = procès entre particuliers.

Etat + autres entités (canton, commune) peuvent être partie.

Instance = procédure engagée devant un juge, c'est-à-dire l'ensemble des actes de procédure et des étapes du procès devant le juge. 

plusieurs instances pour un procès:

- jugé en le instance

- instance en appel ou seconde instance

- instance en cassation

Règles de procédure = règles qui organisent un procès et qui indiquent la façon de le conduire.

Mécanisme de la mise en oeuvre du droit très compliqué = rançon d'une civilisation développée: droit régissant une quantité d'activités de façon approfondie, accès difficile.

8.3.1. Les grands systèmes de procédure

8.3.1.1. Procédure accusatoire ou procédure inquisitoire ()

Suivant le rôle dévolu au juge et aux parties dans conduite du procès.

1. Procédure accusatoire
= procédure fondée sur le principe de l'autonomie des parties ou principe de disposition.

- Instance ne peut débuter qu'à la demande d'une partie.

- Procédure entamée, les plaideurs = maîtres du procès décident de le poursuivre ou non.

- Les éléments importants pour la décisions sont rassemblées par les parties.

- Actes de procédures sont accomplis par les parties.

- Parties décident quand le dossier est complet

Parties informent le juge qui attend. 

Débat

Juge écoute les parties argumenter.

Intervient pas.

Ne peut pas agir d'office

Ne peut pas se prononcer sur d'autres éléments que ceux dont les parties ont fait état

=> peut pas se fonder sur la connaissance personnelle qu'il pourrait avoir de l'affaire.

Ne peut pas aller au-delà des demandes des parties.

Avantage de la limitation du rôle du juge:

Parties sont à égalité formelles devant le juge. Le juge pourra difficilement être partial.

Inconvénient de la procédure accusatoire:

Si l' objet du litige est délicat, il pourra arriver que le gagnant soit mieux conseillé, le plus riche et non celui dont le droit est le meilleur.

2. La procédure inquisitoire
= procédure qui repose sur le principe d'inquisition ou principe de l'autorité du magistrat qui donne le premier rôle au magistrat.

Instance débute à l'initiative du juge lui-même ou à la demande d'un agent de l'Etat.

- Le juge conduit la procédure

- Ordonne les enquêtes nécessaires

- Rassemble les preuves

Dirige le débat 

Avantage 

Etablit une égalité de fait entre les parties et  donne de bonnes armes à la justice pour éviter que des affaires soient étouffées.

Inconvénient

Un personnel judiciaire médiocre a les moyens de créer les pires injustices.

Remarque
Aujourd'hui, procédure accusatoire recule devant la  procédure inquisitoire.

Mais en général principe de contradiction: combine les 2 systèmes.

8.3.1.2. Procédure orale ou procédure écrite

Procédure orale

Les déclarations des parties n'ont d'effet que si elles sont prononcées de vive voix à l'audience du procès.

Procédure écrite

Le juge ne prendra en considération que les déclarations des parties exprimées dans leurs écritures.

Aujourd'hui : écrit a le plus d'importance. Mais combine les 2.

8.3.1.3. Procédure publique ou procédure à huis clos

Procédure publique

Impossible d'assister aux audiences qui ont pour objet la mise en état du procès et d'avoir communication des pièces

Possible d'assister aux débats et au prononcé du jugement

Procédure à huis clos

Le public n'est pas admis

8.3.1.4. Les solutions actuelles

Différent selon que procédure civile, pénale, administrative.

Procédure civile
Elle est traditionnellement de type accusatoire
Longtemps, intérêts particuliers => laisser intéressés les gérer.

Aujourd'hui, intérêts privés doivent aussi correspondre à un intérêt public.

=> Abandon du principe du libéralisme dans le domaine du droit (comme dans celui de l'économie).

Rôle des parties est fondamental, mais le juge peut intervenir d'office lors de la mise en état du procès.

Il peut ordonner les enquêtes et accélérer la procédure

Actes de procédure, conclusions des parties écrites

Plaidoiries audience

Procédure pénale: 2 phases
(1) Phase d'instruction = inquisitoire

conduite par le juge d'instruction 

orale

déroulement + résultat: écrits 

(2) Phase du jugement = accusatoire 

débats contradictoires 

ministère public, rôle d'une partie (mais pas que ça).

Procédure administrative 
inquisitoire

* conduite par le juge

procédure écrite

parties peuvent s'expliquer oralement

8.3.2. Quelques principes de procédure

8.3.2.1. Le principe de contradiction 

= chaque partie a le droit d'être entendu, = de faire valoir ses arguments et d'être correctement informée de ceux de son adversaire afin de pouvoir riposter.

Communication réciproque des parties des faits sur lesquels elles se fondent: des preuves et des arguments, à temps.

=> Juge rejettera les éléments tardifs

=> Ne peut pas utiliser sa connaissance personnelles de l'affaire.

Actes de procédure et démarche informés réciproquement.

Devoir du juge

traiter les parties également

veiller à la loyauté des débats à l'audience

se prononcer que sur des éléments ayant fait l'objet de débats contradictoires.

Remarque, même principe de la défense en pénal.

8.3.2.2. La neutralité du juge

Condition d'un jugement neutre

tribunal composé régulièrement

juges indépendants et impartiaux

Si doute sur l' impartialité d'un juge, la loi l'oblige à se récuser.

Sinon la partie qui le veut peut le faire. =>Un autre juge sera saisi de l'affaire. Tout un tribunal peut être récusé.

=> procès renvoyé devant un tribunal limitrophe du même degré.

Si le juge a "fait le procès sien" = a pris parti pour un des plaideurs contre l'autre, il engage sa responsabilité civile.

La partie victime peut demander l' autorisation de l'attaquer personnellement = procédure de la "prise à partie" = procès fait au juge

Pourvoi en appel ou en cassation 

= procès du jugement 

8.3.2.3. Simultanéité des moyens d'attaque et de défense

Principe de simultanéité

= principe qui exige des parties qu'elles présentent en une fois tous leurs moyens dans la phase du procès prévue à cet effet, sous peine de déchéance.

But

mettre de l'ordre dans le déroulement du procès

éviter les manoeuvres dilatoires (= gagner du temps).

=> juge écarte les excès et les actes malicieux.

Juge veille à ce que les exceptions soient représentées au début du procès (exception = mesure qui tend à retarder la poursuite d'une instance).

Juge retient les nullités de forme ou de délai seules fondées sur un texte et si elles font grief.

Juge punit la formulation tardive de fins de non recevoir.

8.3.2.4. Le principe d'immédiateté 

= principe selon lequel lorsque le tribunal est formé d'un collège, tous les juges devraient assister à tous les actes de la procédure.

Justification

Un tribunal ne peut apprécier une situation que s'il la connaît très bien.

Cependant, pour des raisons pratiques et économiques certains actes de procédure peuvent être délégués à l'un des membres du collège ou à d'autres autorités sur commission rogatoire.

commission rogatoire

= délégation de compétence que l'autorité ou le juge d'instruction donne à une autre autorité ou un autre juge d'exécuter à sa place un ou plusieurs actes d'instruction

8.3.3. Les parties au procès

8.3.3.1. Définitions

Partie
1. = une personne liée par un accord.

2. = une personne engagée dans un procès

Les deux parties du procès civil
1. Demandeur

= partie qui demande au juge la reconnaissance de son droit sans ses conclusions.

2. Défendeur

= partie qui s'oppose habituellement à la reconnaissance de ce droit par des conclusions en réponse.

Conclusions

= l'exposé des prétentions

Consorts actifs ou passifs
= plusieurs demandeurs ou défendeurs qui agissent ou sont actionnées ensemble dans une même instance.

Un tiers peut intervenir dans le procès opposant 2 parties:

- soit de son propre chef (intervention tiers intervenant)

- soit à la demande d'une des parties (dénonciation d'instance).

Intervenant, dénoncé témoin 

Témoin

- reste en dehors du procès

- rapporte des faits dont il a eu connaissance personnellement.

Tiers intervenant et dénoncé 

- ont un intérêt juridique à faire valoir.

- deviennent 

soit partie au procès

soit partie à un second procès qui se greffe.

=> Le jugement leur est opposable.

Mandataire
Peut représenter une partie en justice sauf si le droit procédural l'exclut.

N.B.

Avocat + client = pas forcément consorts.

Avocat = mandataire.

8.3.3.2. Le rôle du demandeur

Assume la  charge et le risque du procès. Cf. Rôle stabilisateur du droit.

Celui qui veut déranger l'ordre établi (a priori réputé satisfaisant) doit se déranger lui-même.

Le demandeur est celui qui veut changer l'ordre établi  (actor).

Rôle: 2 adages
Actor forum rei sequitur, le demandeur doit saisir le tribunal du défendeur.

Règle de compétence territoriale pour diminuer la gêne du défendeur. La règle n'est pas d'ordre public et les parties peuvent convenir d'y déroger.

Actori incombit probatio, la preuve incombe au demandeur.

Celui qui invoque un droit, doit prouver qu'il en est le titulaire.

Sinon il perd procès.

8.3.3.3. Le rôle du défendeur

Tant que aucune preuve contre lui rôle passif suffisant. Quand preuve, il doit répondre ou contre-attaquer en formulant une demande. 

Demande reconventionnelle = demande par laquelle le défendeur rejette la prétention du demandeur et demande satisfaction à son tour.

=> défendeur demandeur, car doit prouver. Le défendeur qui soulève une exception devient demandeur = illustration du principe de contradiction.

Exception

= moyen de défense par lequel le défendeur demande au juge de ne pas juger un procès ou de surseoir (différer) à statuer en procédure.

= règle de droit qui déroge à une règle générale en droit de fond.

8.3.4. Déroulement de la procédure

8.3.4.1. L'ouverture de l'action en justice

Faite par la remise de la demande au juge. La demande crée un lien de litispendance

= lien en vertu duquel les parties sont liées l'une à l'autre et au juge.

Effets de la litispendance

De procédure

La compétence du juge définitivement fixée

Création de l'exception de la litispendance

= exception qui empêche qu'un nouveau procès soit engagé pour la même affaire entre les mêmes parties.

De droit matériel

Interruption de la prescription

Point de départ des intérêts moratoires

Juge peut prendre des mesures provisoires ou provisionnelles 

= mesures qui règlent une situation urgente dans l'intérêt d'une des parties ou des deux pour la durée du procès en attendant le jugement.

8.3.4.2. Les 5 phases de la procédure procédure romano-canonique

1. Tentative de réconciliation
obligatoire avant tout procès

sauf à Fribourg

2. Echange des écritures des parties.

incident de procédure possible

= acte ou événement qui surgit au cours d'une instance, qui se greffe sur elle et qui affecte le déroulement du procès.

incident en droit de fond:

a. Question préalable

= une question qui doit être tranchée avant la question principale qui fait l'objet du procès.

b. Question préjudiciable

= (aussi) une question qui se pose au cours du procès, mais qui doit être tranchée par une autre juridiction et donc la solution préjuge de la décision définitive.

le problème doit être résolu.

3. La procédure probatoire ou administration des preuves
Le tribunal examine les pièces, témoignages et autres preuves.

4. Plaidoirie
= présentation orale de ses moyens par chaque partie ou son avocat.

Moyen

= un argument de fait ou de droit qu'une partie invoque à l'appui de sa prétention

= un moyen de droit soulevé d'office par le juge.

5. Jugement, arrêt ou sentence + répartition des frais de justice entre les parties.

8.3.4.3. Les effets de la décision : 3 effets du jugement 

1. Dessaisissement du juge
Fin de la litispendance.

=> juge ne  peut plus modifier sa décision après l'avoir rendue.

Seule une instance de recours le pourrait.

Lois de procédure prévoient des procédures d'interprétation ou de révision qui permettent de revoir le jugement . (faits très importants pas pris en considération).

2. Force de chose jugée et autorité de la chose jugée attachées au dispositif du jugement
Question de la force de chose jugée relève du droit de procédure.

Jugement a force de chose jugée 

= lorsqu'il n'est plus susceptible de faire l'objet d'un recours ordinaire, c'est-à-dire ayant effet suspensif.

Autorité de la force jugée est une question de fond.

= jugement passé en force de chose jugée a l'autorité de la chose jugée, parce que le juge a dit le droit entre les parties au procès et à l'égard de ce qui a été l'objet de la demande.

2 adages qui la résume

a) Non bis in idem - "(le juge) ne peut être saisi 2 fois pour la même affaire"

Décision irrévocable: les mêmes parties, avec les mêmes qualités ne peuvent plus introduire un nouveau procès sur le même objet et par le même moyen de droit. (même chose matérielle = même droit sur une même chose = objet)

b) Res judicata pro veritate habetur - "La chose jugée doit être tenue pour la vérité"

=> La vérité du jugement n'est supportable que si elle ne contredit pas trop la vérité de l'ordre social = opinion commune.

La vie en société exige des certitudes = des situations juridiquement nettes.

=> La notion de certitude

souci de vérité

idée d'immuabilité

= caractère des conditions juridiques qui ne peuvent être modifiées par la volonté des contractants.

Jugement = sommet de la hiérarchie des preuves = acte authentique par excellence

Souvent = seul mode de preuve

=> doit respecter des conditions strictes de formes

=> doit être motivé au fond de façon congruente à peine de nullité.

Jugement répond à des formes précises imposées par la loi

Mentions: désignation au tribunal, noms des juges, des parties.

Pas de nullité en cas d'omission.

Jugement doit énoncer les motifs qui soutiennent son dispositif

motifs clairs et précis

donner le pourquoi

dire pourquoi le reçu est troublant et les déclarations des parties contradictoires par exemple.

ne peut pas se contenter de la forme dubitative (... paraît, semble...)

jugement n'est pas motivé s'il se contente de se référer à une décision antérieure à propos d'un objet semblable.

=> donner les motifs propres de sa décision, même s'il reprend des motifs déjà formulés dans une autre affaire.

3. La force exécutoire
Formule exécutoire revêt la minute du jugement et les expéditions 

=> Recours à force publique si la  partie perdante ne veut pas s'exécuter.

Jugement qui a force de chose jugée a force exécutoire

- soit immédiatement

- soit après un délai prévu par la loi de procédure.

Minute

= original d'un acte authentique qui doit être conservé par l'autorité qui l'a établi, puis versé aux archives de l'Etat.

Expédition

= copie d'un acte ou d'un jugement portant attestation de sa conformité à la minute.

Grosse

= expédition revêtue de la formule exécutoire.

8.3.5. Les voies de recours

Tout jugement peut faire l'objet d'un recours.

Exceptions: les jugements rendus en premier et dernier ressort dont l' enjeu est de peu d'importance sociale ou économique.

	Voies de Recours ordinaires
	
	Voies de Recours extraordinaires

	Recours ordinaire = dévolutif, c'est-à-dire  qu'il permet au juge saisi de reprendre l'affaire en fait et en droit. 

En principe, il est suspensif d'exécution.
	
	Recours extraordinaire = n'est pas suspensif et n'est ouvert que dans les cas spécifiés par la loi.

	Ex: l'appel
	
	Ex: pourvoi en cassation


8.3.5.1. L'appel

Rendu possible par le principe du double degré de juridiction qui est garantie d'une bonne justice.

Appel

= voie de recours par laquelle une partie défère à la juridiction supérieure une décision rendue en le instance afin d'en obtenir la réformation.

R) appel réforme = cassation.

Demandeur en appel = appelant

Défendeur
        = intimé.

L'intimé peut faire appel à son tour par appel joint pour demander la modification du jugement de le instance au détriment de l'appelant.

Deux conceptions de l'appel
1. Appel circulaire

= appel qui suppose que toutes les juridictions soient identiques.

Un juge peut se tromper.

La perspective de la réformation de son jugement rend le juge de le instance plus attentif.

Ne se fait plus en Suisse (avant 3e degrés).

2. Appel hiérarchique

= appel qui attache au second degré de juridiction un coefficient de valeur.

Juges en appel expérimentés et moins surchargés que ceux de le instance.

=> peuvent examiner les problèmes une 2e fois de façon plus approfondie.

Conception imposée en Suisse et dans les pays voisins.

Il existe un second degré de juridiction, mais pas un 3e.

Sous AR, le système à plusieurs degrés est  fréquent. Jusqu'à une date récente, possibilité d'un 3e degré dans quelques cantons.

Effet de l'appel
Suspensif et dévolutif

jugement de 1e instance suspendu

juge d'appel reçoit la connaissance de toute l'affaire qui sera jugée à nouveau en fait et en droit, en la forme et au fond, dans les limites de l'acte d'appel et pour les seules parties concernées.

Arrêt exécutoire rendu par le juge d'appel (= cour d'appel); cet arrêt se substitue au jugement de le instance.

Une cour est souveraine et rend des sentences appelées arrêts.

Arrêt = indique une limite

Souverain = s'applique à une autorité dont les décisions ne peuvent plus faire l'objet d'un recours ordinaire.

En l'espèce, les juges d'appel réexaminent et apprécient souverainement les faits de l'affaire: => 

Juge de cassation devra tenir pour acquis l'état des faits tel que les juges d'appel l'auront retenu, sauf quelques cas exceptionnels.

Arrêt de la cour d'appel ne pourra faire l'objet d'un recours ordinaire, et le pourvoi en cassation ne portera pas sur les faits, mais seulement sur l'application du droit.

8.3.5.2. Le recours en cassation ou en nullité

3e degré d'appel

de rejuger l'affaire comme dans l' appel

= juger le jugement => Juge vérifie si le droit a été bien appliqué.

Recours ou pourvoi en cassation

= voie de recours extraordinaire par laquelle une partie demande à une cour supérieure d'annuler une décision en cas de violation du droit.

Subsidiarité du pourvoi en cassation

Il porte sur une sentence rendue en dernier ressort qui n'est pas susceptible d'être attaqué par une voie de recours ordinaire ou dont les voies de recours sont épuisées.

Moyens que le recourant peut invoquer:

- vices graves concernant l' organisation du tribunal

- procédure et forme du jugement

- violations manifestes de la loi.

Effet
pas suspensif, sauf décision du juge 

exécution (avant que délai expiré) acquiescement, adhésion de la partie à un jugement rendu contre elle.

En principe, pas d'arrêts exécutoires rendus par les parties au procès.

Si juge estime que la décision est correcte, il la confirme => décision exécutée.

Si juge estime que la décision est non conforme au droit, il la casse et renvoie affaire devant

- la juridiction qui a rendu la décision cassée 

- une juridiction du même ordre.

pour qu'elle statue à nouveau mais conformément aux prescriptions du droit.

Toutefois, lorsque l' état de faits permet au juge d'appliquer directement la règle de droit

casse sans renvoi

tranche l' affaire.

Mission d'une cour de cassation

- veiller à l'uniformité de la justice

- assurer la police du droit 

= égalité des hommes

8.3.5.3. L'opposition ou relief

= voie de recours par laquelle une partie dite défaillante, c'est-à-dire qui a fait défaut (qui n'a pas comparu) à l'instance, demande au tribunal de rétracter son jugement par défaut et de reprendre l'examen de l'affaire en sa présence.

8.3.5.4. La révision

= voie de recours extraordinaire par laquelle une partie demande la reprise complète d'un procès ayant déjà fait l'objet d'un jugement, même définitif, parce qu'elle a connaissance de faits nouveaux importants ou découvre des preuves concluantes qu'elle n'avait pas pu invoquer dans la procédure précédente.

Condition

Seulement lorsque le jugement attaqué est entaché d'un vice si grave qu'il ne peut être maintenu sans offenser l'opinion commune de la justice.

8.3.6. La sanction et l'exécution du jugement

8.3.6.1. La sanction dans le procès civil

Si juge n'est  pas convaincu du bien fondé de l'action intentée, il déboute le demandeur et peut condamner à verser dédommagement au défendeur.

S'il donne tort au défendeur sanction à son encontre. Nature de la sanction dépend de la demande.

- prestation pécuniaire

- remise d'un objet 

- obligation de faire ou de ne pas faire.

8.3.6.2. L'exécution forcée

= lorsqu'une partie refuse de se soumettre à la sanction du juge, l'exécution forcée de la décision est nécessaire.

Contrainte est exercée par le pouvoir exécutif à demande du juge.

En Suisse, la  procédure d'exécution diffère selon l'objet de la sanction:

Jugements condamnant au paiement d'une somme d'argent ou à la prestation de sûretés pécuniaires sont exécutés selon la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP).

Moyens: saisie et faillite

Autres jugements sont soumis aux procédures cantonales d'exécution.

=> enlèvement d'objets et expulsion de personnes par force public ou exécution par des tiers.

Efficacité des procédures d'exécution est garantie notamment par art. 292 LP 

punition de quiconque refusant de se soumettre à une décision officielle.

8.3.6.3. L'exequatur

Effet
Pas directement exécutoire en Suisse.

Souveraineté de Etats + nécessité de vérifier si la procédure et le jugement son conformes aux moeurs et à l'ordre public s'y opposent.

Pour obtenir l' exécution d'une décision étrangère, il faut demander à l'autorité judiciaire suisse de donner force exécutoire au jugement.

Exequatur
= décision par laquelle une autorité nationale incorpore à l'ordre juridique interne une décision étrangère ou une sentence arbitrale.
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